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le JARDIN des LOTUS – PEMA TSEL  association loi 1901 

5 rue de la Fiancée,  91410 LA FORET LE ROI 

Courriel : jardin-des-lotus@orange.fr   Site : www.jardindeslotus.org 

Tel : 06 82 07 26 95 

 

Lettre n° 144                           Le  13 Février 2025  

 

Chers Amis du Jardin des Lotus,  

 

Voici la première lettre de cette nouvelle année que nous vous souhaitons auspicieuse.  

 

Quand il avait fondé la Pema Tsel Academy (PTA), dans l’Himalaya, au nord-Est de l’Inde, 

avec l’aide financière du Jardin des Lotus (JDL), en 2014, Paljor moine tibétain né à 

Zuluk, de parents réfugiés du Tibet, s’était entretenu avec le Dalaï Lama qui l’avait 

encouragé.  

Les deux hommes se sont revus plusieurs fois depuis, et Paljor avait tenu le Dalaï Lama au 

courant de l’évolution de cette école-pensionnat qui accueille des enfants issus de 

familles travaillant sur la route, sans moyens de leur offrir une éducation scolaire. 

Avec Tashi, sa sœur, directrice du pensionnat, ils ont profité des vacances d’hiver pour aller à Dharamsala, au nord-

ouest de l’Inde, où ils ont reçu la bénédiction du Dalaï Lama, pour lequel Paljor avait préparé une lettre relatant les 

dernières transformations de la PTA.  

 

 

Paljor a précisé que « cette 

bénédiction s’étend à tous ceux 

qui aident la PTA » c’est 

pourquoi nous vous partageons ce 

message. 

 

 

 

 

Les travaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le mois de janvier a vu les travaux de peinture se poursuivre à l’école.  

Ils avaient commencé à l’automne mais avaient été stoppés pendant la (longue) période des festivals traditionnels.  

Les peintures extérieures ont été financées par les économies, provenant des revenus des locations des chambres 

d’hôtes aux touristes, et l’école a revêtu des couleurs chocolat à la menthe… 

 

Vous souvenez-vous de l’état de délabrement des classes du rez-de-

chaussée en 2022 ? 

Pour la rentrée du 10 février 2025, les élèves ont retrouvé une 

école bien propre, car en même temps que le ravalement, les 

peintres ont relooké les classes. 

Après avoir offert la pose de carrelage au sol et à mi-hauteur 

dans les classes du rez de chaussée, particulièrement dégradées 

en 2023, le Rotary Club de Dourdan avait financé la peinture au-

dessus du carrelage de ces mêmes murs en 2024. 

 

mailto:jardin-des-lotus@orange.fr
http://www.jardindeslotus.org/
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En regardant les photos nous ne comprenions pas pour quelle raison certains murs (en jaune pâle ci-dessus) n’avaient 

pas été peints. Tashi nous a donc appelés en vidéo «WhatsApp » ce 13 février, pour montrer et expliquer qu’il s’agit 

de minces cloisons en bois, presque en carton, qui seront retirées et remplacées ultérieurement par de vrais murs. 

C’est pourquoi elles ont juste été nettoyées, mais pas repeintes.  

 

La mousson et le gel sont tellement destructeurs chaque année qu’il faut vraiment entretenir régulièrement les 

bâtiments, d’autant que l’intérieur n’est pas chauffé. 

Nous sommes heureux de constater que la location des chambres d’hôtes 

aux touristes devient rentable, au vu des réalisations effectuées ces 

derniers temps : réfection du toit des toilettes extérieures du pensionnat 

à l’automne et changement des portes de ces toilettes en ce début de 

mois de février 2025.  

Souvent nous trouvons le temps long entre les financements envoyés et la  

réalisation des achats ou des travaux, mais nous avons toute confiance en  

Paljor qui sait patiemment tirer les prix, quitte à attendre le bon moment 

pour négocier plusieurs choses en même temps.  

Il a donc profité de la présence des ouvriers venus changer les portes des 

toilettes extérieures du pensionnat, pour aussi entretenir les chambres 

d’hôtes. 

 

 

Les achats 

Fin janvier, nous avons envoyé l’argent des 

parrainages du 1er semestre, et quelques jours 

avant la rentrée, outre des choux-fleurs et des 

pommes de terre, Paljor a acheté 50 sacs de 50 

kgs de riz : 20 sacs pour l’école et 30 pour le 

pensionnat. 

Ainsi que les livres et cahiers, et les uniformes qui 

seront distribués la semaine prochaine. 

Concernant un second lave-linge et 2 sèche-linges validés par l’Assemblée Générale du 12 janvier dernier, Paljor 

devrait aller les acheter à Siliguri dans quelques jours. 

Nous avons appris avec joie que pour l’année 2025, le Rotary-Club de Dourdan va financer l’achat d’ordinateurs neufs 

pour la classe d’informatique. Le JDL a donc avancé la somme pour que cette classe puisse être rouverte dès ce mois. 

 

Nous ne pouvons que remercier, une fois de plus, tous les Amis du Rotary qui aident la Pema Tsel Academy avec autant 

de régularité, depuis si longtemps.  

Concernant cet achat, Paljor doit y aller avec 1 ou 2 personnes qui s’y connaissent en ordinateurs, afin de choisir les 

plus convenables pour les cours.  

 

 

La rentrée des classes 

Elle a eu lieu lundi 10 février à l’école, mais les jeunes internes sont arrivés 

la veille au pensionnat. 

Le premier jour était une prise de contact pour les petits nouveaux, des 

révisions pour les moyens, et les grands ont aidé au tri des livres dans le 

bureau du directeur.  

 



 3 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 13 février, tous ces livres ont été transportés sur le « perron » de l’école pour être distribués, classe par classe. 

Des parents sont venus aider leurs plus jeunes enfants à emporter les livres. 

Cette première semaine est consacrée aux révisions car Tashi dit que pendant les vacances les élèves oublient tout 

ce qu’ils ont appris avant. Le choses « sérieuses » commenceront lundi prochain.  

 

Elle nous a informés que les fêtes du « losar », nouvel an tibétain du « Serpent de Bois » qui aura lieu cette année le 

28 février, ne seront pas célébrées, en signe de deuil après le tremblement de terre qui a eu lieu début janvier au 

Tibet, ressenti jusqu’au Népal et même jusqu’à Phadamchen.  

De nombreux villages ont été détruits, mais la Chine a refusé toute aide extérieure et seuls des envois d’argent à 

titre privé ont été possibles. L’aide des tibétains réfugiés en Inde a été refusée, et ces derniers ne peuvent que 

prier et espérer des nouvelles de leurs familles restées au Tibet.  

Il n’y aura donc pas de fête, ni de « kapsés » les traditionnels beignets de nouvel an, à la PTA cette année. 

 

 

Que sont-ils devenus ? 

Prayash, que nous évoquons régulièrement est un orphelin qui est arrivé à la PTA quand il avait 4 ans. C’est 

maintenant un beau jeune homme qui seconde beaucoup Tashi qui est un peu sa maman adoptive. Il est parrainé par 

l’association des familles de Dourdan, grâce à laquelle il peut continuer ses études. Il a 14 ans et vient d’intégrer la 

classe 8, correspondant à la 5ème en France.  

La PTA s’arrête à la classe 7 (6ème  en France) et Prayash aurait dû aller à l’école gouvernementale, mais cette 

dernière n’a pas vraiment une bonne réputation. 

Prayash est travailleur et doué, aussi Paljor et Tashi ont décidé de l’envoyer à la prestigieuse école Saint Joseph à 

Rhenock. Cela coute 10000 roupies par mois, soit 110 €, pension comprise. La location des chambres d’hôtes complète 

ce parrainage. 

Prayash a quitté le pensionnat de la PTA pour sa nouvelle vie début février. Il reviendra pour les vacances. 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Nous connaissons cette école jésuite dont voici la présentation sur son site : « L’école Saint-Joseph, Kingston, 

Rhenock, Pakyong, au Sikkim, vise à créer des individus intellectuellement compétents, moralement et 

psychologiquement sains, imprégnés du sens du divin, engagés dans la cause de la justice, de l’amour et de la paix, 

toujours ouverts à la croissance future.  

Elle aspire à la création d’une société humaine, exempte de préjugés, de superstitions et de discrimination fondée 

sur le sexe, la religion, la caste, la croyance et le statut économique. Elle s’efforce d’inculquer le respect de la dignité 

de la personne humaine et le souci les uns des autres, en particulier des plus démunis de la société.  

Pour faire de cette mission une réalité, elle attend des parents, des tuteurs, des enseignants et des sympathisants 

qu’ils partagent cette mission en esprit avec la direction de l’école et qu’ils collaborent de tout cœur à tous les 

efforts. » 

Si cela vous intéresse, voici le lien en français : École Saint-Joseph – École Saint-Joseph, Rhenock, Sikkim oriental 

 

Le 2ème orphelin, est parti à la « high school » de Rongli et il est hébergé chez une amie de sa maman décédée. 

 

https://www.stjosephrhenocksikkim.com/
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L’agenda du Jardin des Lotus 

Tous les membres de l’association, c’est-à-dire toutes les personnes qui ont payé une adhésion, un don ou un 

parrainage, ont normalement eu leur reçu fiscal en début d’année, ainsi que le compte-rendu de l’Assemblée Générale 

qui a eu lieu le 12 janvier.  

Lors de cette Assemblée, une proposition de concert avait été évoquée : celle de Pascal Girault, un ami musicien 

également Président de l’Ensemble Instrumental  dont il est 1er violon : « Ensemble Expression Nouvelle. » 

Pascal avait joué autrefois dans le groupe « Musikonnivence » pour le Jardin des Lotus.  

 

Cette proposition ayant été accueillie favorablement, nous avons demandé son accord au Père Benoit Aubert, de 

l’église de Dourdan, qui a accepté la date du dimanche 4 mai prochain.  

Nous le remercions de tout cœur, ainsi que Monsieur Ollier qui a gentiment été notre intermédiaire. 

Nous devons, dès à présent, mettre l’accent sur la publicité pour que ce concert soit un succès.  

Nous comptons sur vous qui nous lisez, si vous êtes de la région, pour diffuser cette information. L’affiche sera 

communiquée dès que nous la recevrons. 

 

Il n’y aura pas de vente d’artisanat ce jour là, mais nous préparons déjà celles de fin d’année, au concert 

« Crescendo » de notre chorale bien-aimée, le 7 décembre, et de l’Office de Tourisme de Dourdan du 15 au 21 

décembre. Il n’est pas trop tôt pour s’y mettre et nous appelons toutes les bonnes volontés pour nous y aider. 

 

 

Les sous 

Le JDL n’a que ses membres et amis pour faire vivre la Pema Tsel Academy.  

Nous le mettons ci-dessous,  mais il n’est nul besoin du bulletin si vous avez déjà offert une adhésion, un don ou un 

parrainage, car le bulletin ne sert qu’à obtenir vos coordonnées, que nous ne communiquons jamais, mais qui nous sont 

utiles pour vous adresser le reçu annuel et les informations régulières, notamment par e-mail. 

Les règlements sont possibles à tout moment, jusqu’au 31 décembre, pour le reçu qui sera adressé en janvier 2026. 

 4 moyens de paiement sont possibles :  

- Par chèque au siège de l’association, à l’adresse en tête de lettre : 5 rue de la Fiancée, 91410 LA FORET LE ROI 

- En espèces à la même adresse  

- Par virement  : IBAN : FR76 3006 6108 2300 0201 9940 126  

- Par carte bancaire via HelloAsso : https://www.helloasso.com/associations/le-jardin-des-lotus-pema-tsel Sur ce 

site, les versements sont tous dans une même rubrique « dons ».   

SI vous êtes déjà membre de l’association, pas besoin de bulletin pour renouveler votre adhésion/don/parrainage.  

 

Le dossier de photos et vidéos correspondant à cette lettre est intitulé «  144 janvier février 2025 » : 

https://drive.google.com/drive/folders/1eK6tG0AaZMREHPiP_Cjriy MK43KqpP0c?usp=sharing 

Pour y accéder : clic droit sur ce lien, ou touche Ctrl + clic, ou copié-collé dans la barre de recherche de votre 

internet. 

 

Tashi Delek,  

Le Jardin des Lotus  

 
Bulletin  à découper et à retourner rempli, au : JARDIN des LOTUS, 5 rue de la Fiancée,  91410 LA FORET LE ROI 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

NOM :                              Prénom : 

Adresse :     Code  postal et Ville :    

Téléphone :           E-mail (très important pour éviter les frais postaux) : 
 

Ces renseignements sont uniquement destinés à l’association, ils ne sont jamais communiqués à des tiers. 

 Ci-joint ma cotisation de 20 € à l’ordre du  « Jardin des Lotus » pour l’année 2025  

 Je fais un don, de :    _________ €   

 Je souhaite devenir parrain-marraine, de manière collective, et m’engage à verser                     € par mois, en 1 ou plusieurs fois  

    

Ci –joint versement de :              €  représentant :             mois de parrainage, à partir du mois de : _______________              

                    

Sommes déductibles des impôts : un versement de 100 € revient à 34 €.                                    Date et signature 

Un reçu sera adressé début 2026 pour les versements reçus en 2025. 

https://expression-nouvelle.fr/
http://www.jardindeslotus.org/
https://www.helloasso.com/associations/le-jardin-des-lotus-pema-tsel
https://www.helloasso.com/associations/le-jardin-des-lotus-pema-tsel
https://www.helloasso.com/associations/le-jardin-des-lotus-pema-tsel
https://www.helloasso.com/associations/le-jardin-des-lotus-pema-tsel
https://www.helloasso.com/associations/le-jardin-des-lotus-pema-tsel
https://www.helloasso.com/associations/le-jardin-des-lotus-pema-tsel
https://www.helloasso.com/associations/le-jardin-des-lotus-pema-tsel
https://www.helloasso.com/associations/le-jardin-des-lotus-pema-tsel
https://www.helloasso.com/associations/le-jardin-des-lotus-pema-tsel
https://www.helloasso.com/associations/le-jardin-des-lotus-pema-tsel
https://www.helloasso.com/associations/le-jardin-des-lotus-pema-tsel
https://www.helloasso.com/associations/le-jardin-des-lotus-pema-tsel
https://drive.google.com/drive/folders/1eK6tG0AaZMREHPiP_CjriyMK43KqpP0c?usp=sharing

